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Convention collective nationale

IDCC : 7024 | PRODUCTION AGRICOLE ET CUMA 
(15 septembre 2020)

Convention collective nationale

IDCC : 7025 | ENTREPRISES DE TRAVAUX ET SERVICES AGRICOLES, 
RURAUX ET FORESTIERS 
(8 octobre 2020)

Convention collective

IDCC : 8525 | ENTREPRISES DE TRAVAUX AGRICOLES ET RURAUX 
(Pays de la Loire) 
(10 avril 2002)

Convention collective

IDCC : 8526 | ARBORICULTURE FRUITIÈRE 
(Côtes-d’Armor, Deux-Sèvres, Ille-et-Vilaine, Loire-Atlantique, 
Maine-et-Loire, Mayenne, Morbihan, Sarthe et Vendée) 
(8 avril 2003)

Convention collective

IDCC : 8535 | COOPÉRATIVES D’UTILISATION DE MATÉRIEL AGRICOLE 
(Bretagne et Pays de la Loire) 
(19 novembre 2001)

Convention collective

IDCC : 9441 | EXPLOITATIONS DE POLYCULTURE, DE VITICULTURE 
ET D’ÉLEVAGE 
(Loire-Atlantique) 
(15 avril 2003)

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGRO-ALIMENTAIRE 
ET DE LA  SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE
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Convention collective

IDCC : 9442 | EXPLOITATIONS HORTICOLES ET PÉPINIÈRES 
(Loire-Atlantique) 
(3 novembre 1971)

Accord du 25 juin 2025 
relatif à la cotisation patronale destinée à fi nancer 

un fonds de mutualisation de l’inaptitude

NOR : AGRS2697016M

IDCC : 7024, 7025

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles de Loire- 
Atlantique (FNSEA44) ;

VERDIR Pays de la Loire, par délégation ;
Syndicat des producteurs de fruits de Loire-Atlantique, par délégation ;
Union des coopératives d’utilisation de matériel agricole des Pays de la Loire, 

section 44, par délégation ;
Syndicat des vignerons indépendants nantais, par délégation ;
Entrepreneurs des territoires de Loire-Atlantique,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

Syndicat CFDT transfo agroalimentaire et production agricole de Loire- 
Atlantique ;

Union syndicale régionale agroalimentaire et forestière CGT des Pays de la 
Loire ;

Fédération CFTC-Agri ;
Syndicat national des cadres d’entreprises agricoles CFE-CGC, SNCEA  CFE-CGC ;
Union départementale CGT-FO des syndicats de salariés de Loire-Atlantique,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

La réglementation applicable en cas d’inaptitude d’un salarié à son poste de travail, sans 
 possibilité de reclassement au sein de l’entreprise ou en cas de dispense expresse de 
 reclassement du médecin du travail, entraîne des indemnités significatives conduisant parfois à 
des difficultés financières pour les employeurs, voire parfois à la cessation de leur activité.

Après un examen des données statistiques de la MSA relatives au nombre de déclarations 
d’inaptitude sur le département de Loire-Atlantique, et compte tenu du nombre important de 
très petites entreprises dans les secteurs de la production agricole et de la prestation agricole 
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de ce département, les partenaires sociaux, conscients de cette problématique, ont élaboré un 
mécanisme de mutualisation partielle du coût de ces ruptures, consécutives à une inaptitude 
d’origine professionnelle ou non professionnelle.

En effet, les partenaires sociaux relèvent que les inaptitudes d’origine non professionnelle, 
bien qu’indépendantes de toutes organisations du travail sur l’entreprise, sont susceptibles elles 
aussi d’entraîner des conséquences financières graves pour les exploitations, les entreprises de 
travaux agricoles, les coopératives et les groupements d’employeurs.

Il a également été pris en compte le fait qu’une mutualisation du coût financier liée à la rupture 
du contrat de travail ne devait en aucun cas conduire directement ou indirectement à une déres-
ponsabilisation des employeurs en matière d’hygiène et de sécurité. Il est ainsi notamment 
 rappelé que les employeurs sont responsables de la santé et de la sécurité des travailleurs.

Dans ce cadre, les employeurs ont pour mission d’identifier les risques professionnels et de 
prendre les mesures nécessaires afin de les supprimer ou à défaut de les réduire.

Ainsi, dans l’objectif de sensibilisation des employeurs, les partenaires sociaux ont prévu de 
plafonner le montant de la prise en charge des indemnités légales de licenciement, laissant ainsi 
un pourcentage du coût de l’inaptitude à la charge de l’entreprise.

Aussi, les CPHSCT en production agricole, outils paritaires de dialogue social en agriculture 
en matière d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, peuvent conduire une réflexion 
et/ou des travaux sur l’ergonomie des postes de travail et le choix des équipements dans la 
 perspective de réduire au maximum les risques de maladies professionnelles et d’accidents du 
travail.

Les parties conviennent ci-après des modalités de mise en place de cette nouvelle cotisation 
patronale destinée à financer un fonds mutualiste.

Dans la mesure où le présent accord à vocation a s’appliquer essentiellement auprès de 
très petites entreprises, les partenaires sociaux estiment que ces dispositions leur sont 
 particulièrement applicables et que, par conséquent, ils répondent à l’obligation issue de 
 l’article L. 2261-23-1 du code du travail.

Chapitre 1er Dispositions générales

Article 1er | Champ d’application

Le présent accord est applicable dans les exploitations, les entreprises de travaux agricoles, 
les coopératives et les groupements d’employeurs, sans condition d’effectif, dont le siège social 
est situé dans le département de Loire-Atlantique et qui dépendent des accords collectifs sui-
vants :

– accord collectif du 22 février 2023 d’adaptation au secteur de la polyculture, viticulture et 
d’élevage de Loire-Atlantique à la convention collective nationale production agricole et 
CUMA du 15 septembre 2020 (ex-IDCC 9441) ;

– accord collectif du 22 février 2023 d’adaptation au secteur de l’horticulture et pépiniériste de 
Loire-Atlantique à la convention collective nationale de la production agricole et des CUMA 
du 15 septembre 2020 (ex-IDCC 9442) ;

– avenant du 18 mars 2022 d’application au secteur de l’arboriculture de l’ouest de la convention 
collective nationale production agricole et CUMA du 15 septembre 2020 (ex-IDCC 8526) ;

– avenant du  23  novembre  2023  réglementant les conditions d’emploi, de travail et de 
rémunération des salariés et apprentis des entrepreneurs des territoires des Pays de la 
Loire  (ex-IDCC 8525) ;

– accord collectif du 21 mars 2022 de travail des coopératives d’utilisation de matériel agricole 
(CUMA) des régions de Bretagne et des Pays de la Loire (ex-IDCC 8535).
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Article 2 | Durée et entrée en vigueur de l’accord

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Le présent accord entrera en vigueur à compter du premier jour du semestre civil suivant la 
publication de son arrêté d’extension au Journal officiel.

Article 3 | Suivi, révision, dénonciation de l’accord

Les parties signataires du présent accord s’engagent, à la demande d’au moins l’une d’entre 
elles, à se réunir au moins tous les cinq ans afin de faire le point sur la mise en œuvre du présent 
accord, et de décider, le cas échéant, d’engager une procédure de révision.

Le présent accord pourra être révisé conformément aux dispositions légales.

Le présent accord pourra être dénoncé en respectant un préavis de 3 mois et sauf conclusion 
d’un nouvel accord, il cessera de produire ses effets après le délai d’un an courant à compter de 
la fin du préavis.

Article 4 | Dépôt et extension

La partie la plus diligente des organisations signataires du présent accord le notifie à  l’ensemble 
des organisations représentatives à l’issue de la procédure de signature.

Conformément aux articles L. 2231-6 et D. 2231-2 et suivants du code du travail, un exemplaire 
du présent accord sera déposé auprès de la direction départementale de l’emploi, du travail 
et des solidarités de Loire-Atlantique (DDETS 44), ainsi qu’au secrétariat-greffe du conseil de 
prud’hommes du lieu de sa conclusion.

Une version sur support électronique est également communiquée à la DDETS du lieu de 
signature de l’avenant.

Les parties conviennent de solliciter l’extension du présent avenant.

Chapitre 2 Instauration d’une cotisation patronale pour fi nancer 
un fonds de mutualisation du coût de l’inaptitude

Article 5 | Instauration d’une cotisation patronale

Une cotisation patronale destinée à alimenter un fonds de mutualisation du coût de  l’inaptitude 
est créée.

Elle est assise sur la masse des salaires bruts des contrats à durée indéterminée des exploita-
tions, des entreprises de travaux agricoles, des coopératives et des groupements d’employeurs 
entrant dans le champ d’application du présent accord.

Elle n’est pas due sur la rémunération des mandataires sociaux et sur la gratification des 
 stagiaires.

La cotisation patronale est appelée à hauteur de 0,10 %.

Article 6 | Gestion du fonds de mutualisation

Une association ayant pour titre « Association pour la mutualisation du coût inaptitude de Loire-
Atlantique » (AMCI 44), dont le siège social est situé à la maison de l’agriculture de Nantes, rue 
Pierre-Adolphe-Bobierre, La Géraudière, 44939 Nantes Cedex 9 sera  constituée et ses statuts 
seront déposés à la préfecture de Loire-Atlantique.

L’association est constituée de l’ensemble des syndicats représentatifs signataires du présent 
accord.
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Cette association a pour objet de mutualiser le coût financier résultant du licenciement pour 
inaptitude d’origine non professionnelle ou professionnelle lorsque le salarié a été déclaré inapte 
à son poste de travail par le médecin du travail et qu’il n’a pas été possible de procéder à son 
 reclassement au sein de l’entreprise ou en cas de dispense expresse de reclassement du  médecin 
du travail ; que pour ce faire, l’association gèrera un fonds financier constitué par une cotisation 
versée par l’ensemble des employeurs entrant dans le champ d’application du présent accord.

L’association prévoit le mode suivant de redistribution de l’enveloppe financière :

– le montant reversé aux employeurs concernés ne pourra pas excéder 50 % du montant brut 
supporté par l’entreprise au titre de l’indemnité légale de licenciement pour inaptitude ;

– le montant global reversé pour l’indemnisation partielle des indemnités légales de 
 licenciement pour inaptitude au titre d’une année civile ne pourra pas excéder le montant 
des cotisations perçues au titre de la même année, affectées à cet objet, et augmenté du 
montant des éventuelles réserves constituées.

Les opérations inhérentes à la mise en œuvre du présent accord sont retranscrites dans la 
comptabilité de l’association de manière analytique afin de les isoler des autres opérations de 
l’association. Les comptes de l’AMCI qui sont transmis à l’association au plus tard le 31 mars de 
l’année suivante (année N + 1) sont arrêtés et approuvés par les instances compétentes de l’AMCI.

Article 7 | Recouvrement de la cotisation

La caisse de mutualité sociale agricole Loire-Atlantique – Vendée est chargée, par convention 
passée avec l’AMCI de Loire-Atlantique, de recouvrer les cotisations.

Article 8 | Prise en charge partielle du coût de l’inaptitude

Les exploitations, les entreprises de travaux agricoles, les coopératives et les groupements 
d’employeurs relevant du champ d’application du présent accord ont le droit à une prise en 
charge partielle de l’indemnité légale de licenciement pour inaptitude d’origine non profession-
nelle ou professionnelle.

Les bénéficiaires devront être à jour de leurs cotisations patronales, au titre de l’année civile 
de notification du licenciement, versées auprès de la caisse de MSA Loire-Atlantique – Vendée.

8.1. Objet de la prise en charge

Le produit de la cotisation patronale sera affecté à :

– la prise en charge partielle des indemnités légales de licenciement pour inaptitude d’origine 
non professionnelle et professionnelle, dans des proportions fixées par le conseil d’adminis-
tration de l’AMCI ;

– aux frais de gestion.

L’indemnité compensatrice de préavis dont le versement est légalement prévu pour  l’inaptitude 
d’origine professionnelle n’est pas prise en charge par le fonds de mutualisation du coût de 
l’inaptitude.

L’indemnité de rupture versée au salarié dont le contrat de travail à durée déterminée est 
rompu de manière anticipée pour inaptitude et impossibilité de reclassement ou en cas de dis-
pense expresse de reclassement du médecin du travail, n’est pas prise en charge par le fonds 
de mutualisation du coût de l’inaptitude.
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8.2. Démarches de l’entreprise

Pour bénéficier de la prise en charge partielle du coût de l’inaptitude tel que défini ci-dessus, 
l’entreprise devra adresser au siège de l’association paritaire, dans le mois suivant le paiement 
au salarié de l’indemnité de licenciement et au plus tard au 30 janvier de l’année suivante, un 
dossier complet comportant notamment :

– un KBIS ou avis Sirene ;

– une attestation de la MSA justifiant que l’employeur est à jour du paiement de ses  cotisations 
sociales patronales ;

– une copie du ou des avis d’inaptitude délivré(s) par le service de santé au travail ;

– une copie du contrat de travail du salarié ;

– une copie de la lettre établissant l’impossibilité de reclassement, le cas échéant ;

– une copie de la lettre de convocation à l’entretien préalable ;

– une copie de la lettre de licenciement ;

– pour le licenciement pour inaptitude d’origine non professionnelle, une copie des bulletins 
de paie ayant servi d’assiette au calcul de l’indemnité de licenciement ;

– pour le licenciement pour inaptitude d’origine professionnelle, le détail du calcul du salaire 
moyen brut qui aurait été perçu par le salarié au cours des trois derniers mois s’il avait tra-
vaillé au poste occupé avant l’arrêt de travail ou une copie des bulletins de paie ayant servi à 
l’assiette de calcul de l’indemnité de licenciement, si plus favorable ;

– une copie du bulletin de paie faisant apparaître le montant de l’indemnité de licenciement 
versée au salarié ;

– un RIB au nom de la structure.

Les licenciements notifiés antérieurement à la date d’entrée en vigueur du présent accord ne 
seront pas recevables à cette prise en charge.

8.3. Calcul du montant de la prise en charge partielle

L’assiette de la prise en charge partielle est l’indemnité légale de licenciement pour inaptitude 
d’origine non professionnelle ou professionnelle.

La période de référence pour déterminer le montant de l’indemnité à prendre en charge est 
l’année civile, à l’exception le cas échéant de l’année de l’entrée en vigueur du présent accord 
pour laquelle le calcul de la prise en charge pourrait s’effectuer sur une période inférieure à 
l’année civile.

Le montant versé aux entreprises ayant déposé un dossier de demande de prise en charge 
partielle de l’indemnité légale de licenciement pour inaptitude sera calculé au terme de chaque 
année civile à partir des éléments suivants, opposables aux entreprises :

A = montant global des cotisations affectées par le conseil d’administration de l’association 
paritaire à la prise en charge partielle des indemnités de licenciement pour inaptitude au titre de 
l’année considérée, auxquelles s’ajouteront tout ou partie des éventuelles réserves constituées 
les années précédentes dans l’hypothèse où l’intégralité de l’enveloppe affectée n’aurait pas été 
consommée.

B = montant total des indemnités de licenciement pour inaptitude payées au cours de l’exer-
cice concerné × 50 %.

Si A > B : chaque entreprise percevra une indemnité égale à 50 % du montant de l’indemnité 
versée. Le solde éventuel sera affecté en réserve.

Si B > A : le montant global des cotisations affectées (A) sera réparti entre les entreprises, au 
prorata des indemnités légales de licenciement versées par chacune d’elles.
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Le règlement de la prise en charge interviendra au plus tard le 30 avril de l’année suivant celle 
durant laquelle est intervenu le paiement de l’indemnité de licenciement.

Fait à Nantes, le 25 juin 2025.

(Suivent les signatures.)
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